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Les  entreprises  adaptées  permettent  à  des  travailleurs
handicapés  d’exercer  une  activité  professionnelle  dans  un
environnement adapté à leurs possibilités et leur offrent un
accompagnement  spécifique  destiné  notamment  à  favoriser  la
réalisation de leur projet professionnel et la valorisation de
leurs compétences.

La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel de
2018 a ouvert à ces entreprises la possibilité d’intervenir
dans les établissements pénitentiaires auprès des personnes
handicapées. Les décrets d’application indispensables pour que
cette expérience puisse se concrétiser ont été publiés fin
mars 2021.

Lorsque  les  entreprises  adaptées  interviennent  en  milieu
pénitentiaire, le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
valant  agrément  doit  mentionner  le  contrat  d’implantation
conclu  à  ce  titre,  les  caractéristiques  sociales  et
professionnelles des personnes détenues ayant signé un acte
d’engagement  ainsi  que  les  modalités  de  leur  suivi  et
accompagnement  ainsi  que  les  règles  selon  lesquelles  ces
personnes sont rémunérées.

À savoir : avant d’exercer une activité professionnelle dans
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une entreprise adaptée, la personne détenue signe un acte
d’engagement avec le chef d’établissement. Un acte qui prévoit
notamment  un  accompagnement  socioprofessionnel  visant  à
faciliter la réinsertion et qui en précise les modalités. En
outre, une charte d’accompagnement, proposée par l’entreprise
adaptée  et  signée  par  la  personne  détenue  et  le  chef
d’établissement,  en  détaille  la  mise  en  œuvre.

Les  entreprises  adaptées  qui  interviennent  auprès  des
personnes détenues bénéficient d’une aide financière dont le
montant doit encore être fixé par arrêté.
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